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ARTICLE 9
A la premiére phrase de 1’alinéa 4, aprés le mot :
« subisse »
insérer les mots :

« aucune pression économique ou qu’elle ne subisse ». »

EXPOSE SOMMAIRE

Les pressions qui pesent sur la personne ne viendront pas seulement de ses proches mais aussi de la
situation économique de la personne.

171



